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Tourteaux de farine de 
graine de cotonnier. 24. .Exempt. 

compris les lames de Tourteaux de noix de 
fer ou d'acier pour la 
fabrication des clous,i 

palmier 24 " fer ou d'acier pour la 
fabrication des clous,i Tourteaux oléagineux. 24 ] " 
du calibre seize oui Tourteaux oléagineux 

§1:: p. tonne. et tourteaux et farine 
Tôle de fer ou d'acier: de graine de coton

pour vaisseaux ou nier et .de noix de 
navires en fer ou 24 ! " 

28 Exempt. Tontes autres viandes 
Tôle du Canada, n ay

28 Exempt. 
séchées ou fumés, ou' 

an t pas moins de viandes conservées 
t rente p o u c e s de de toute autre ma
large et pas moins nière que dans le sel 
d 'un-quar t de pouce ou la saumure, non 
d'épaisseur 28 121e. u.cent . aut rement spécifiées 

21 iSOc. p. min. — (si elles sont im
Tomates et autres lé portées en boites de 

gumes, y compris le t ' e r b l a n c , la taxe 
maïs, en boites de comprend le droit 
ferblanc ou a u t r e s sur les boites, et la 
colis, ne pesant pas: p e s a n t e u r sur la
plus d'une l i v r e quelle un droit est 
chaque. 2 centins par imposable comprend ' 
boîte ou colis, et 2 le poids des boites)... 20 2c. par lb. 
cent ins additionnels Tourteaux de coton, 
pa r boîte ou colis. marc de la graine 
pour chaque livre ou après que l 'huile en 

24 Exempt. îracrioii ue Li v i e, 
lorsque la boîte ou le 

Tous articles faits en 
Exempt. 

colis p è s e r a plus tout ou en partie 
d 'une livre (la taxe1 avec de la laine car
devant inclure lej dée, peignée et filée, 
droi t sur les boîtes] du poil de chèvre,al -
ou aut res colis et la; paca, ou aut re ani
pesanteur sur la mal semblable, non 
quelle un droit est aut rement spécifiés, 
imposable devant in sur tons ces articles 
clure le poids des coûtant dix centins 

2c. chaq. et par verge et moins.. . 15 22.1par cent 
2c. p . boîte Coû tan t plus de 

Toniques , {voir médi de 1 l b . dix et moins de qua-
caments p a r t i eu-), 
liers) ! 22 

25 par cent. caments p a r t i eu-), 
liers) ! 22 Coûtan t quatorze 

25 par cent. 

Tonqu in , fèves du, 0 . 2V, par cent. Tonqu in , fèves du, 0 . 2V, par cent. 
C , (voir graines aro- 1 En ce qui regarde 

les items 510, 511, 
Topazes, non polies, ni 512, le demi-denier 

autrement ouvrées...; 27 sterl ing sera consi
Tor tues 29 i . déré comme l 'équi
T o r t u e s , écailles de 

29 i . 

valent d'un centin ! 
23 11 i et des sommes plus 


